
Rapport 
Bonjour à tous, je tiens à expliquer par le présent rapport le vol d'un des articles du règlement 

interne du Club des Logiciels libres à la Faculté des Sciences de Tunis « CLL-FST ».

En effet, selon le règlement interne du club :

Cet article précédent explique clairement le rôle d'un membre au CLL-FST.

         Zied Chammam est un membre au CLL-FST depuis 2008, qui par sa présence a causé 
plusieurs dégâts :

• Un manque de respect envers les responsables.
• Un manque de respect envers les membres 
• Sa manière de parler n'est pas une manière de quelqu'un civilisé (pour ne pas dire vulgaire) 

bref, il est impoli (désolé pour les mots mais c'est la réalité).

 Et malgré  ça, nous étions tous très patients avec lui.

✗ Mais le Lundi 3 Mai 2010, Zied s'est présenté au club sous prétexte qu'il a besoin d'un 
ordinateur pour rectifier ou rédiger son rapport de stage, le responsable matériel Mohamed 
Alibi lui a donné la permission de faire ce rapport (sachant qu'il peut procurer facilement un 
PC), et au lieu de faire son rapport, Zied a formaté les partitions contenantes tous les 
données (Archives, projets ,photos,dossiers JLL ,etc...) du club datant depuis 2004 et sans 
donner une explication logique à cet acte, à vous de juger.

✗ Ses participations au Mailing-List contiennent beaucoup de mails de spam et de mail de 
fishing     (est une technique utilisée par des fraudeurs pour obtenir des renseignements 
personnels dans le but de perpétrer une usurpation d'identité.), vous pouvez bien-sur 
consulter l'historique du ML rien que pour vérifier.

✗ Il a installé des scripts dans les salles d'accès de la faculté pour obtenir des informations 
confidentielles (adresse-mail, mot de passe,...)  de chaque étudiant utilisant les ordinateurs 
de ces salles ce qui a donné une mauvaise impression sur notre club.

✗ Il a envoyé pas mal de fois des mails au nom d'autres personnes du club(Youssef Arfaoui, 
Sourour Kachoukh, Hatem Shel,...) et dont on a gardé les traces.

En effet, on peut pas énumérer tous ces actes donc on se limitera sur ces points.

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fishing


Nous (les responsables du Club des Logiciels Libres « CLL-FST ») avons pris la décision après 
avoir eu une réunion qui s'est tenu le Samedi 08 Mai au local du club et ce en procédant par vote:

• D'exclure Zied Chammam de notre équipe (participation aux activités du club et au mailing-
lst), selon les causes citées avant, en se basant sur le 
règlement interne du Club

• À Zied Chammam de rectifier l'état des postes des salles d'accès '' supprimer les scripts et les 
logiciels malveillants''. Si non, on va être obligé d'informer le département d'informatique et 
l'administration de la faculté.

Au Nom des responsables du CLL-FST

 Heni Hbaieb
Moez Mejri

Youssef Arfaoui
 Mohamed Ben Bouzid

Mohamed Alibi
Kaouther Tounsia

Sourour Kachoukh
Hanen Ben El Arbi
Khaled Ben Jannet

Donia Chaouch
Mariem Chenaoui

N.B : quelques personnes de ceux citées ci-dessus ont déjà voté lors d'une réunion le 
Mardi 04 Mai 2010.   


